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COMMUNE D’AUSSAC-VADALLE 

Feuille d'informations municipales 

  

N°153 du mercredi 27 juin  2012 
       
Inscriptions navette scolaire 2012/2013 : 
 
Les inscriptions des lycéens pour la navette scolaire  devront se faire avant le 22 juillet 2012 à la Mairie aux heures d’ouverture 
suivantes : le lundi de 14h à 18h, le mardi de 9h à 12h, et le jeudi de l4h  à 17h30 ou par téléphone au 05 45 20 61 60. 
 
Sécurisation du réseau électrique HTA MANSLE – PUYREAUX  : 
 
INEO effectue des travaux d’élagage sous le réseau électrique HTA ligne MANSLE PUYREAUX sur le territoire de la commune, 
afin d’assurer la sécurité des ouvrages. Les bois abattus resteront sur place à la disposition des propriétaires de terrain. 
 
Fermeture du secrétariat :                Le secrétariat sera fermé au public du 12 au 17 juillet 2012. 
 
La Clairière en chanter : 
 
4ème festival de la Clairière en Chanter organisé par le Comité des fêtes, au site de Puymerle les 30 juin et 1er juillet 2012, au 
programme divers groupes et styles musicaux différents (pop, blues, soul, folk, roc) Organisation et informations : 05.45.20.61.61 ou 
06.30.83.30.69 (voir au verso) 
 
Repas de l’été : 
 
L’amicale des anciens combattants organise un  repas, le dimanche 08 juillet 2012 au Centre socioculturel à partir de 12 heures avec 
une exposition sur le cinéma à partir de 11 heures. Pour plus de renseignements et pour réserver, veuillez contacter M. GLEMAIN 
Marc au 05.45.37.59.04  
 
Bourse aux armes : 
 
Le TS 16 d’AUSSAC-VADALLE organise une bourse aux armes le dimanche 15 juillet 2012 au Centre Socioculturel de 8 heures à 
17 heures. Entrée à 2 €uros. 
 
Le Prix de l'eau : 
 
Ce prix comprend 3 parties : 

� l'exploitant en l'occurrence La Lyonnaise des Eaux qui entretient, fait fonctionner l'ensemble des équipements et veille à la 
qualité sanitaire de l'eau 

� la collectivité, le Syndicat des eaux qui est propriétaire de l'ensemble des équipements : 
• le réseau de canalisation (74 km), les réservoirs, la station de traitement des eaux,  les forages et puits et qui 

entretient et fait évoluer les installations. 
� Les Tiers (qui perçoivent des taxes) : 

• l'Etat, l'Agence de l'eau (taxe de prélèvement, contre-valeur pollution), le Syndicat d'harmonisation départemental 
Globalement, le prix a augmenté chaque année depuis 2009 : 

2009 2010 2011 2012 
- 2,13 % + 2,49 % + 3,01 % + 7,73 % 

 
il avait globalement augmenté sur les 4 années précédentes (2005 à 2008) de 27,3 %. En revanche,  si l'on prend la structure du coût 
sur cette même période on constate que la répartition est en pleine évolution et n'est ni à l'avantage de l'exploitant ni à celui de la 
collectivité 

Partenaires 2009 2010 2011 2012 

Exploitant 41.10 % 39.97 % 39.06 % 37.47 % 

Collectivité 47.63 % 46.47 % 44.72 % 42.68 % 

Tiers 11.27 % 13.56 % 16.22 % 19.85 % 
Lors de l'appel d'offre de 2008, la négociation a permis au Syndicat de se constituer un excédent qui permet maintenant et pour le 
moment, de faire face aux investissements et charges d'entretien des équipements, sans faire appel au crédit. 
Toutefois, si la hausse du prix de l'eau depuis 2009 s'est élevée à 12.22 %, la part prise par chacun des partenaires est très largement 
différente : 
 
Exploitant   1.57 %, Collectivité    1.11 %   et  Tiers   9.54 %. On note que  la seule "contre-valeur pollution" contribue à elle seule 
pour 7.90 %  des Tiers.  



 

 


